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Nous ne sommes pas sans savoir que nous nous dirige ons vers une restriction drastique des 
produits phytopharmaceutiques à l’horizon 2018. Nous sommes partis vers le zéro phyto !  Nous 
en sommes bien conscients et c’est pourquoi, le 23 juin 2015, les délégués de la presque 
totalité des golfs Wallons se retrouvaient dans un auditoire à Louvain-la Neuve pour une séance 
d’information des plus importantes. Il nous est cla irement apparu que rester passifs et subir 
une règlementation n’était pas la solution.  
 
Nous devons devenir acteurs et pro actifs. Nous dés irons que la spécificité et l’importance de 
notre travail dans la réalisation de notre mission soient reconnus par tout un chacun. Entretenir 
un golf n’est pas un simple travail de culture d’es pace vert. Nous devons assurer à nos joueurs 
les conditions de jeu particulières qu’impose ce sp ort olympique ; d’où nos contraintes 
spécifiques. 
 
Depuis, le petit groupe qui avait initié le travail  d’information, poursuit son action et ne compte 
pas en rester là. Si un bon encadrement et un usage  raisonné des produits 
phytopharmaceutiques dans un respect de la nature e t de nos joueurs a toujours été une de 
nos préoccupations majeure, le zéro phyto absolu n’ est objectivement pas raisonnable et 
réellement impossible.  
 
Nous voulons tous pouvoir assurer notre mission et disposer des moyens indispensables pour 
gérer les maladies sur les greens, et pour éviter a ux joueurs de perdre leurs balles dans les 
roughs et même sur les fairways, en contrôlant les adventices indésirables comme les 
pâquerettes et les trèfles ainsi que les larves en surnombre qui attirent les corneilles. 
 
Pour obtenir cette possibilité de pouvoir opérer en  toute légalité, il est primordial que nous 
puissions, en votre nom, rencontrer les instances r èglementant ce secteur. Et pour cela il 
s’avère indispensable que nous soyons mandatés auss i bien par les directions de nos clubs 
que par les techniciens concernés (greenkeepers et consultants). 
 
Aidez VOUS, aidez nous, en nous donnant un mandat franc et un anime pour mener à bien cette 
mission. 
 
Complétez ce mandat et renvoyez-le-nous au plus vit e par poste ou par email. 
 
Le golf de 
Représenté par  
 
 
et                                                                 greenkeeper responsable de l’entret ien du terrain, 
 
Reconnaissent le « Groupe de Travail Phyto » comme interlocuteur auprès des différentes 
instances de réglementation et mandate ce groupe po ur nous représenter valablement. 
 
Fait à                                           le                                 2015. 
 
Pour le golf :                                                                  Le greenkeeper : 
 
 
 
 
Si vous aussi vous désirez participer à ce groupe d e travail, contactez nous au 0475 90 74 02. 
G.A.B. Allée du Bois de Bercuit, 71. 1390 Grez-Doic eau. Greenkeepersbelgium@gmail.com 


